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Télécopieur  :   819-732-1949 
www.hyundaiamos.com  

 

 

 

 

 

- Franchisé CarXpert 

- Atelier mécanique pour toutes marques de véhicules 

- Dépositaire de plusieurs marques de pneus 

- Acceptons en échange véhicules, VTT et motoneiges 

 VENEZ VOIR LES NOUVEAUX MODÈLES 2024 SUR PLACE !  

 

 

 

 

    

 

 

  

Tucson 

Kona 
Élantra 
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Nous vous invitons à communiquer avec l’une 
des personnes de l’équipe du journal pour 
participer à sa conception. 
 
Les personnes-ressources sont : 
Jocelyne Bilodeau, coordonnatrice 
  819-732-8601, poste 110 

agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 
 

Martine Lachaine, responsable de la section 
municipale : 819-732-8501, poste 102 
 

Johanne Sabourin, responsable de la section 
paroissiale : 819-732-6769 
 

Irène Breton, support à la correction 
 

Vous avez un article ou une information à 
transmettre, voici nos coordonnées :  
L’Éveil campagnard 
162, chemin des Prés 
Saint-Marc-de-Figuery (Québec) J0Y 1J0  
Téléphone :    819-732-8601, poste 110 
Télécopieur :  819-732-4324 
Courriel:municipalite@saint-marc-de-figuery.org 
Site Internet :               saint-marc-de-figuery.org/ 
 
Ce journal est distribué gratuitement dans tous 
les foyers de Saint-Marc-de-Figuery. Coût 
abonnement pour les non-résidants 45 $/an. 

 DATES DE LA 
 RÉCEPTION DES 

TEXTES 

DATES DE 

PUBLICATION DU 

JOURNAL 

Janvier 2024 23 janvier 2024 29 janvier 2024 

Février 2024 20 février 2024 26 février 2024 
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SECTION PAROISSIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LAMPE DU SANCTUAIRE DÉCEMBRE 2023 – 
JANVIER 2024 :  
 
La lampe du sanctuaire rappelle la présence du 
Seigneur dans notre église et le temps qu’elle brûle, 
elle se fait présence et prière pour qui en fait 
l’offrande. 
  
Semaine du 24 décembre : 
Un paroissienne /Aux intentions des paroissiens de St-
Marc 
 
Semaine du 31 décembre :  
Irène Breton / Intentions personnelles 
 
Semaine du 7 janvier :    
Germain Bilodeau / Pour la guérison des personnes 
malades 
 
Semaine du 14 janvier :    
Une ancienne paroissienne / Intentions personnelles 
 
Semaine du 21 janvier :  
Irène Breton / Intentions personnelles 
 
Semaine du 28 janvier : 
Mariette et Rosaire Fortin / Intentions personnelles 
 
Toute personne qui le désire peut faire brûler la lampe 
du sanctuaire.  Le montant de l’offrande est de 5 $. 
 
 
HEURE D’ADORATION 
Tous les jeudis à 19 h, excepté le jeudi 4 janvier 2024 
 
 
1er VENDREDI DU MOIS  
Pas de Messe, ni adoration 

 

INTENTIONS DE MESSES ET CÉLÉBRATIONS 
DE LA PAROLE DE DÉCEMBRE 2023- JANVIER 
2024 
 

Messe de Noël dimanche 24 décembre à 23 h :    
Aline Boutin et Yvon Corriveau / Leur fille Nathalie 
 

Dimanche 31 décembre à 9 h 30 :      
Célébration de la Parole 
 

Lundi - Jour de l’An – 1er janvier : PAS DE MESSE 
 

Dimanche 7 janvier à 9 h 30 : 
Célébration de la Parole 
 

Dimanche 14 janvier à 9 h 30 : 
Simone et Clarence Roy /  Leur fils Gilles 
 

Dimanche 21 janvier à 9 h 30 : 
Célébration de la Parole 
 

Dimanche 28 janvier à 9 h 30 : 
Yvon Corriveau / Offrande au service 
 

HORAIRE DES MESSES DE NOËL 
 
Dimanche 24 décembre 2023 
 La Corne : 11 h 
 Mannevile : 19 h 
 Landrienne : 21 h 
 Saint -Marc : 23 h 
 
À la Cathédrale Sainte Thérèse d’Avila d’Amos :    
 Le 24 décembre, messes : 17 h et 21 h  
 Le 25 décembre, messe : 11 h 
À la paroisse du Christ-Roi, messes :   
 20 h et 22 h et 1er janvier 11 h 
 

À NOTER QUE LE 1er JANVIER 2024 :  

Il n’y aura pas de messe ni de célébration de la Parole, 

vous êtes invités à vous joindre à une autre paroisse 

pour la messe. 

 

 

NOTRE PASTEUR JEAN DUBÉ sera absent du 26 

décembre au 6 janvier 2024. Tous nos vœux 

l’accompagnent pour ce temps de Noël et de la Nouvelle 

Année qui commence. 
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NÉCROLOGIE 

SI NOTRE PLUS GRAND BESOIN AVAIT ÉTÉ 
 

 Si notre plus grand besoin avait été la formation, 

  Dieu nous aurait envoyé un enseignant. 

 Si notre plus grand besoin avait été la technologie, 

  Dieu nous aurait envoyé un ingénieur. 

 Si notre plus grand besoin avait été l'argent, 

  Dieu nous aurait envoyé un banquier. 

 Si notre plus grand besoin avait été le plaisir, 

  Dieu nous aurait envoyé un comédien. 

 Si notre plus grand besoin avait été la santé, 

  Dieu nous aurait envoyé un médecin. 

 Mais notre plus grand besoin était le pardon, 

  Alors Dieu nous a envoyé un Sauveur.          Anonyme 

 

 

 
 

En ce temps des Fêtes 2024, 

puissions-nous accueillir en 

nos cœurs, celui qui vient : 

 

l’Emmanuel 

« Dieu avec nous » 

 

Joyeux Noël et Bonne Année ! 

 

 

 

 

 

 

Gabriel Lemire   1937-2023  Macamic 
 

Est décédé au Centre multi. SSS de La Sarre le 23 novembre 2023 à l'âge de 
86 ans, M. Gabriel Lemire, domicilié à Macamic, fils de feu Adélard Lemire et de 
feu Marie-Flore Deschènes, époux de Lucette Gélinas. 
  

Outre son épouse, M. Lemire laisse dans le deuil ses enfants: Daniel (Dany 
Beauchemin) et Isabelle (Eric); ses petits-enfants: Daran, Caroline, Marianne 
et Catherine; ses frères et sœurs: feu Benoît, feu Jeanne-D'Arc, feu Jean-Marie, 
feu Gérard et feu Paul; ses beaux-frères et belles-sœurs: Jacques (Claire), Nicole 
et Francine; ses neveux et nièces, ainsi que de nombreux parents et amis (es). 

 

M. Lemire a été exposé à la Coopérative funéraire de l'Abitibi du 200, 3e Rue Est à La Sarre le vendredi 1er décembre 
2023 ainsi que le samedi 2 décembre 2023.  Les funérailles ont eu lieu le samedi 2 décembre 2023 à 10 h 30 en 
l'Église St-Jean-L'Évangéliste de Macamic. 

Roger Boutin    1940-2023  Saint-Hyppolyte 
 

Est décédé à son domicile le 12 novembre 2023, M. Roger Boutin, fils de 
feu Dorien Boutin et de feu Bernadette Roy.  
  
M. Boutin laisse dans le deuil son frère Claude (Francine Bellemare); ses sœurs: 
Denise (Gérard Savard), feu Rose-Emma et Jeanne-Mance (Gilles Raby); ses 
neveux et nièces, ainsi que parents et amis (es). 
  
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la Paroisse de St-
Marc.  Selon les dernières volontés de M. Boutin, il n'y aura aucunes exposition 
ni funérailles. L'inhumation aura lieu au cimetière de St-Marc à une date ultérieure.  

 

 
 
 
 
 
 
 
Adresse : 102, avenue de la Gare, Amos Pour connaître les activités, consultez la page 
facebook : 
Téléphone : 819-727-5555     
Courriel : saah1991@outlook.com  www.facebook.com/supportauxainesharricanaAmos/ 

mailto:saah1991@outlook.com
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SECTION MUNICIPALE  
 

 

Mot du maire 
 
 
 
 

Bonjour à tous(tes),  

 

Nous avons eu notre séance du conseil le 4 décembre dernier.  Le calendrier de 

collecte des ordures est établi et le ramassage demeurera le lundi sauf lors des jours 

fériés où ce sera le vendredi. Nous avons adopté la nouvelle réglementation 

concernant l’émission des permis de construction. Tel que mentionné dans le 

journal de novembre, un citoyen devra être en règle avec le paiement de ses taxes 

pour pouvoir recevoir son permis. Nous avons procédé à l’élection du pro-maire soit 

M. Martin Thibeault qui poursuivra dans ses fonctions. Je vous rappelle que pour 

cette fonction, nous choisissons chaque année la personne qui doit me remplacer 

lorsque requis.  

 

Nous avons donné un avis de motion pour l’adoption du règlement de taxation pour 2024. Au moment de 

lire ces lignes, la rencontre extraordinaire pour l’adoption du budget aura eu lieu le 11 décembre. Nous avons 

adopté les conditions salariales des employés et du conseil soit une augmentation de 4 % en lien avec 

l’indexation du coût de la vie et ce qui est accordé dans notre MRC. Nous avons octroyé le contrat de nivelage 

à Béton Fortin qui, considérant l’ensemble des coûts, était le plus bas soumissionnaire. 

 

Lors de notre séance, nous avons adopté différentes résolutions concernant le transfert et l’affectation des 

surplus. Il s’agit d’écritures comptables soit pour couvrir des dépenses qui ont été plus importantes que ce 

qui était prévu ou, à l’inverse, des dépenses qui ne se sont pas réalisées ou pour lesquelles il reste de l’argent 

au budget.  

 

Concernant le projet du Centre Récréatif Dominic-Boutin, nous avons publié deux appels d’offres le 28 

novembre soit un pour le toit de la patinoire et l’autre pour le bâtiment de services. La superficie de la 

patinoire a été réduite d’à peu près 20 % ce qui correspond environ à la dimension actuelle de notre 

infrastructure. Par le fait même, nous nous attendons à une importante réduction du coût du projet. Les 

entrepreneurs ont jusqu’au 17 janvier pour déposer leur soumission. Nous vous tiendrons informés de la 

suite des choses.  

 

Enfin, je profite de cette dernière édition en 2023 de notre journal pour vous souhaiter à tous et à toutes 

une très belle période des fêtes. Profitez bien de ce moment pour vous reposer et de profiter de beaux 

rassemblements en famille.  

 

Vivre Saint-Marc-de-Figuery! 

 

 

André Rioux 
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SECTION MUNICIPALE  
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

www.saint-marc-de-figuery.org 
 

Voici un résumé des décisions du conseil municipal adoptées lors de la séance ordinaire du 4 décembre 2023. 
 

1. Adoption du procès-verbal de la séance du conseil tenue le 14 novembre 2023; 
2. Les membres du conseil ont effectué le tirage pour le concours de dessin (12 participants) et pour le 

concours littéraire (6 participants). Voici le nom des gagnants qui ont obtenu une carte-cadeau de 25 $ de 
la Papeterie Commerciale : Aurélie Beaucage, Sydney Boutin, Étienne Grignon, Mila Drapeau et Émily 
Grignon; 

3.  Les élus acceptent le dépôt des intérêts pécuniaires des membres du conseil; 
4. Le conseil a unanimement adopté le calendrier des collectes des matières résiduelles et recyclables pour 

l’année 2024; 
5. Le conseiller, Monsieur Martin Thibeault, donne un avis de motion et le dépôt du règlement sur 

l’imposition des taxes et du mode de paiement; 
6. Les élus ont accepté unanimement d’accorder une augmentation de 4 % sur les salaires des employés 

pour l’année 2024; 
7. Le conseil a résolu unanimement d’augmenter de 4 % les salaires des élus municipaux; 
8. Les membres du conseil ont résolu à l’unanimité de nommer M. Martin Thibeault pro-maire pour 2024; 
9. Les élus autorisent la directrice générale, Madame Martine Lachaine, à renouveler son adhésion à l’ADMQ 

pour l’année 2024; 
10. Le conseil a adopté un règlement de procédure au sujet de l’émission des permis; 
11. Les membres du conseil ont accepté unanimement le calendrier des séances du conseil pour l’année 2024; 
12. Les élus ont octroyé le contrat de nivelage 2024 à Béton Fortin à 215 $ l’heure; 
13. Le conseil a accepté de transférer le surplus libre 8 730 $ pour le réservoir d’eau au budget 2023; 
14. Les membres du conseil ont unanimement décidé de transférer le surplus libre de 10 000 $ pour 

l’aménagement du bureau au budget 2023; 
15. Les élus ont résolu unanimement d’effectuer le transfert budgétaire de 130 000 $ pour les travaux de 

rechargement; 
16. Le conseil autorise Madame Jocelyne Bilodeau, agente de développement, à compléter et à signer une 

demande d’aide financière au fonds culturel de la MRC d’Abitibi pour le projet de création d’œuvres d’art 
sur les carreaux de plafonds. De plus, la municipalité s’engage financièrement à un minimum de 10 % en 
argent et à un maximum de 20 % en biens et services du coût du projet selon les conditions du programme; 

17. Les membres du conseil ont résolu de modifier la Politique administrative concernant les règles de 
gouvernance en matière de protection des renseignements personnels; 

18. Le conseil a accepté unanimement d’adopter les dépenses du mois de novembre 2023 et celles prévisibles 
de décembre 2023; 

19. Les élus autorisent l’agente de développement, Madame Jocelyne Bilodeau, à participer et à collaborer au 
processus du groupe pour le développement et à la promotion du projet de la diffusion du spectacle 
d’Arthur L’aventurier en milieu rural. De plus la municipalité s’engage financièrement à payer 430 $ dans le 
cas où les 5 communautés s’engagent, ou 537,50 $ dans le cas où seulement 4 communautés s’engagent; 

20. Les membres du conseil autorisent unanimement Monsieur Simon Cloutier à faire l’achat d’équipements 
(cagoules, gants, bottes, etc.). 

 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les procès-verbaux sur le site Internet de la municipalité : 
 https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/ 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL, LUNDI LE 15 JANVIER 2024 À 19 H 30 AU 10 AVENUE MICHAUD. 

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/
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INFO-BUDGET – LISTE DES CHÈQUES – NOVEMBRE 2023 

 

SECTION MUNICIPALE  
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

www.saint-marc-de-figuery.org 

 
Voici un résumé des décisions du conseil municipal, adoptées lors des séances extraordinaires du 11 décembre 2023. 
1. Les membres du conseil ont résolu à l’unanimité d’adopter le budget 2024, tel que présenté; 
2. Les élus adoptent unanimement le programme triennal des immobilisations tel que présenté; 
3. Le conseil a adopté à l’unanimité le règlement # 2023-265 sur l’imposition des taxes et modes de 

paiement. 
 

 

 

 

# Chèque Nom Description Montant 
L2300105 MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC DAS octobre         5 981,95 $  

L2300106 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA DAS octobre 2 212,95 $  

L2300107 RÉGIME RETRAITE EMPLOYÉS MUNICIPAUX QC Fonds de pension des employés 2 239,28 $  

L2300108 TÉLÉDISTRIBUTION AMOS INC. Internet Maison du Citoyen 57,43 $  

L2300109 BELL MOBILITE Cellulaire voirie 68,03 $  

L2300110 HYDRO-QUÉBEC PP1, bureau, garage, caserne 1 321,47 $  

L2300111 VISA DESJARDINS Cartes cadeaux des employés, produits nettoyants 655,41 $  

L2300112 HYDRO-QUÉBEC PP2 265,34 $  

L2300113 TÉLÉBEC LTÉE Téléphone bureau 201,36 $  

C2300174 BOUTIQUE DE BUREAU GYVA Encre imprimante Maison du Citoyen 363,99 $  

C2300175 GESTION MARTIN LECLERCQ INC. Lumières de Noël, bâche 356,79 $  

C2300176 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE - ASSURANCES Assurance collective 1 257,98 $  

C2300177 FABRIQUE DE ST-MARC Don bingo-dindes 50,00 $  

C2300178 SOMA AUTO Changement d'huile, inspection 172,40 $  

C2300179 C.D. BOUTIN Gaz, diesel, timbres, gants 880,75 $  

C2300180 10833827 CANADA INC. Surveillant de chantier 12 974,81 $  

C2300181 FONDATION HOSPITALIÈRE D'AMOS INC. Appui financier 500,00 $  

C2300182 FQM Logiciel rôle d'évaluation 649,61 $  

C2300183 FQM ASSURANCES INC. Assurance 2024 22 467,08 $  

C2300184 HARDY CONSTRUCTION Rechargement chemin des Collines et route de l'Hydro 1 187 064,56 $  

C2300185 MÉDIALO INC. Publicité journal appel d'offres 381,72 $  

C2300186 CONSTRUCTO SÉAO Appel d'offres vidange de fosses septiques 61,84 $  

C2300187 VILLE D'AMOS Site d'enfouissement 6 919,92 $  

P2300209 JOCELYNE BILODEAU Frais de déplacement 113,00 $  

P2300210 LAROUCHE BUREAUTIQUE Impression pour 3 mois 442,04 $  

P2300211 LOCATION LAUZON AMOS INC Remplissage bombonne de propane 29,50 $  

P2300212 SÉCUR-ALERT INC. Contrat annuel bureau 195,46 $  

P2300213 KOMUTEL INC. Alertes 9-1-1 novembre 126,47 $  

P2300214 EXCAVATION DGM INC. Sablage 1 247,48 $  

P2300215 IMPRIMERIE HARRICANA Impression journal d'octobre 601,32 $  

P2300216 PAPETERIE COMMERCIALE 5 cartes cadeaux concours de Noël 125,00 $  

P2300217 RAJOTTE ALEXANDRE Fermeture entrée de village jardinier 615,00 $  

P2300218 RP EXPRESS Transport test bassin et PP2 29,86 $  

P2300219 SANIMOS INC. Frais de disposition recyclage 766,12 $  

P2300220 PATRICIA VANDAL Ménage bureau et Maison du Citoyen 175,00 $  

TOTAL  1 251 570,92 $ 

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
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INFO-CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPEL D’OFFRES 
2023-03A 
2023-03B 
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

 
 
Description 
La Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery requiert par la présente des soumissions pour la construction 
de la toiture de la patinoire et d’un bâtiment de services dans la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery. 
Disponibilité des documents 
Disponibles :   Mercredi 28 novembre 2023 
Coût :    Selon les exigences du SEAO 
Endroit :   www.seao.ca 
Téléphone :   1 866 669-7326 
 

Date limite de réception des offres 
Les soumissions cachetées portant la mention « 
SOUMISSON : TOITURE DE LA PATINOIRE 2023-03A 
ET POUR LE 2e BÂTIMENT DE SERVICES 2023-03B » 
seront reçues au bureau de l’Administration 
Municipale, situé au 162, chemin des Prés à Saint-
Marc-de-Figuery (Québec) J0Y 1J0, jusqu’à 13 h 30, 
le 17 janvier 2024. 

Ouverture des soumissions 
L’ouverture des enveloppes se fera le 17 janvier 2024 à 
13 h 31, au bureau de l’Administration Municipale de 
Saint-Marc-de-Figuery, situé au 162, chemin des Prés, 
Saint-Marc-de-Figuery (Québec) J0Y 1J0. 
 

La Municipalité ne s’engage pas à accepter la plus basse 
ni aucune des soumissions reçues. Aucune soumission 
transmise par télécopieur ne sera acceptée. 

 
Mme Martine Lachaine, 
Directrice générale et greffière-trésorière 
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

TOIT SUR LA PATINOIRE ET UN BÂTIMENT DE SERVICES 
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INFO-CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est interdit de 
pelleter la neige 
de l’autre côté de 
la rue, du chemin 
public municipal, 
de la route 
provinciale ou 
chez les voisins ! 

 
 
 
 

RAPPEL-RAPPEL 
 

Déneigement des entrées résidentielles 
 

Nous rappelons aux 
citoyens qu’il est très 
difficile pour   l’opérateur du 
camion de déneigement de 
faire son travail 
adéquatement lorsqu’il y a des accumulations 
de neige durcies le long des routes.  Il est 
interdit de traverser la neige de l’autre côté de 
la route.   
 
Des contraventions peuvent être données par 
la Sûreté du Québec. Après un premier 
avertissement, l’émission d’une contravention 
sera automatique. Cette année, tolérance 
zéro, c’est une question de sécurité. 

 
Par la même occasion, nous désirons rappeler que 
les boîtes aux lettres doivent être installées vis-à-
vis le numéro civique.  De plus, nous vous 
informons que les bris sur celles-ci ne sont pas 
sous la responsabilité de la Municipalité ni de 
l’entrepreneur en déneigement. 
 
Merci de votre compréhension !!! 

 
 

 
CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE  
SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

 

JOUR DATES HEURE 

Lundi 15 janvier 2024 19 h 30 

Lundi 5 février 2024 19 h 30 

Lundi 4 mars 2024 19 h 30 

Mardi 2 avril 2024 19 h 30 

Mercredi 1er mai 2024 19 h 30 

Lundi 3 juin 2024 19 h 30 

Lundi 15 juillet 2024 19 h 30 

Lundi 19 août 2024 19 h 30 

Lundi 9 septembre 2024 19 h 30 

Lundi 7 octobre 2024 19 h 30 

Lundi 4 novembre 2024 19 h 30 

Lundi 2 décembre 2024 19 h 30 
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INFO-CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

MESSAGE IMPORTANT 
 
À tous les amateurs de pêche sur glace, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous informons que le stationnement permettant 
l’accès au lac La Motte par le chemin du Domaine-du-
Rêveur est un service municipal gratuit permettant aux 
amateurs de pêche de transporter leurs cabanes à pêche 
sur la surface de glace. 
 
Toutefois, nous portons à l’attention des utilisateurs que 
cet endroit ne peut être utilisé pour entreposer vos 
cabanes jusqu’à ce que le lac soit gelé. Nous vous 
demandons, donc, de les laisser sur votre propriété 
jusqu’à ce que vous puissiez les descendre directement sur 
le lac gelé. 
 
Par la même occasion, nous vous rappelons que celles-ci 
devront être enlevées du stationnement dès la fermeture 
de la saison de pêche blanche soit le 31 mars de chaque 
année. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
L’équipe municipale 

AVIS PUBLIC 
 
CALENDRIER DES SÉANCES 
RÉGULIÈRES 2024  
TABLE DES CONSEILLERS DE 
COMTÉ DE LA MRC D’ABITIBI  

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la 
soussignée, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la MRC d’Abitibi, que :  
 
Lors de la séance régulière du 22 novembre 2023, 

l’Assemblée générale des conseillers de comté de la 

MRC d’Abitibi a adopté, en conformité avec l’article 148 

du Code municipal du Québec, le calendrier de ses 

séances régulières pour l’année 2024, qui se tiendront le 

mercredi dans la grande salle de conférence à la MRC 

d’Abitibi au 582, 10e Avenue Ouest à Amos et 

débuteront à 19 h, aux dates indiquées ci-dessous : 

Mercredi 31 janvier 

Mercredi 21 février 

Mercredi 20 mars 

Mercredi 24 avril 

Mercredi 29 mai 

Mercredi 19 juin 

Mercredi 18 septembre 

Mercredi 23 octobre 

Mercredi 27 novembre 

Mercredi 18 décembre 

 

Il peut être pris connaissance de la résolution adoptée 

au bureau de la soussignée à la MRC d’Abitibi, durant 

les heures normales de bureau.  

 

Donné à Amos ce 27e jour de novembre 2023.  

 

 

 

  

Christine Meunier  

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 Dr François Martel D.M.D. 
 Dre Claudia Coulombe D.M.D. 

 Dentistes généralistes    

 
 
 
 
 
 
  

http://www.pagesjaunes.ca/bus/Quebec/Amos/Amos-Centre-Dentaire/2088782.html
http://www.pagesjaunes.ca/bus/Quebec/Amos/Amos-Centre-Dentaire/2088782.html
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Mot du maire 

 

Bonjour à tous(tes), 

 

Je veux prendre quelques instants pour vous expliquer les grandes lignes du budget 2024. L’indexation du 

coût de la vie publiée en novembre pour le Québec se situe à 4,2 %. Malgré ceci, nous avons été en mesure 

de conserver le budget de fonctionnement pour 2024 au même niveau soit une augmentation de seulement 

8k$ sur un total de 1,5M$. Nous continuons d’observer des hausses sur les biens et services, encore une fois, 

basées sur la rareté de la main-d’œuvre qui met une pression sur les salaires. Les postes budgétaires pour 

lesquels nous avons les principales augmentations sont : la voirie municipale principalement à cause des frais 

de déneigement et les frais de financement où nous ne sommes pas épargnés par la hausse des frais 

d’intérêts. La municipalité est en bonne santé avec un surplus libre de près de 600k$.  

 

Comme je vous l’ai mentionné antérieurement, le rôle triennal d’évaluation a été mis à jour cette année par 

la MRC Abitibi. Saint-Marc-de-Figuery a connu la plus grande augmentation de la valeur des résidences avec 

une hausse moyenne de 33 %. Les résidences riveraines sont les plus touchées par la hausse de la valeur des 

maisons allant jusqu’à plus de 60 % dans certains cas. Le tout s’explique par une augmentation du coût des 

matériaux et de la main d’œuvre, d’une forte demande pour les maisons riveraines et par des prix de vente 

fortement à la hausse. Je ne vous cacherai pas que tout ceci nous a donné quelques casse-têtes, car le régime 

de taxation est très rigide et ne nous permet pas de revoir la façon de taxer les citoyens. Nous sommes partis 

de l’hypothèse que nous voulions maintenir le même montant de taxes pour la maison moyenne. La valeur 

de celle-ci est passée de 261 706 $ à 356 439 $. Par la suite, nous avons regardé quel taux de taxation nous 

devions mettre en place pour couvrir notre budget 2024. Le taux de taxation a donc été établi à 0,64 $ du 100 $ 

d’évaluation pour 2024. Je vous rappelle que nous étions à 0,86 $ en 2023. Donc, certains résidants verront leur 

compte de taxes baisser, les citoyens avec une valeur de résidence près de la valeur de la maison moyenne 

observeront un maintien et pour ceux ayant une valeur de résidence plus élevée remarqueront une hausse 

importante. Un projet de loi (29) est actuellement à l’étude et s’il est adopté en 2024, celui-ci donnera plus 

de flexibilité aux municipalités sur la façon de taxer les citoyens. À ce moment, nous pourrons évaluer si nous 

révisons la méthode actuelle. 

 

Enfin, au niveau du budget triennal des immobilisations, nous avons différents projets sur la table dont entre 

autres : le renouvellement des conduites des eaux usées et pluviales de la route 111, avenue Michaud, 

rechargement chemin Lithium (0,8 km), le Centre récréatif Dominic-Boutin, drain français et rénovation de 

la Maison du Citoyen. Ces dépenses n’auront pas d’impact sur le budget 2024 puisque ces dépenses 

proviennent de l’affectation de surplus antérieurs et/ou de subventions. 

 

J’espère que ces quelques informations vous aideront à mieux comprendre le budget pour la prochaine 

année et je vous invite à venir nous rencontrer lors d’une séance du conseil si vous avez des questions. 

 

Joyeuses Fêtes à toute la population! 

 

Vivre Saint-Marc-de-Figuery 

 
 

André Rioux 
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Voici un résumé des décisions du conseil municipal, adoptées lors des séances extraordinaires du 11 décembre 2023. 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

 

RÈGLEMENT #2023-265 IMPOSITION DES TAXES ET MODES DE PAIEMENT 
 

ATTENDU QUE les dispositions du code municipal nous obligent à fixer le taux de toutes taxes perçues par la municipalité ;  
 

ATTENDU QUE l’adoption d’un tel budget nécessite des modifications dans la tarification des compensations et des taux 
de taxes foncières pour l’année fiscale 2024 ;  
 

CONSIDÉRANT QU’avis de motion pour présenter ce règlement a été donné lors de la séance ordinaire du 4 décembre 
2023 ;  
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne, appuyé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin et résolu à 
l’unanimité des membres du conseil présents d’adopter le règlement #2023-265 fixant le taux des taxes à percevoir et le 
mode de paiement par la municipalité pour l’exercice financier 2024. 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT #2023-265 : IMPOSITION DES TAXES ET MODE DE PAIEMENT  

ARTICLE 1 — TAUX DE TAXATION  2024 2023 2022  
Taxes foncières générales  0,64 $ 0,86 $ 0,86 $ du 100 $ d’évaluation  

Camion incendie  0,01 $ 0,02 $ 0,02 $ du 100 $ d’évaluation  

COLLECTES :  

Ordures et recyclage — résidences 
permanentes  

208,00 $ 208,00 $ 200,00 $ par logement  

Ordures et recyclage — résidences saisonnières  104,00 $ 104,00 $ 100,00 $ par logement  

Ordures et recyclage commerciaux, industriels 
ou agricoles  

Voir note 1 Voir note 1 Voir note 1 par logement  

Compostage — permanent  161.20 $ 161.20 $ 155,00 $ par logement  

Compostage — saisonniers  83,20 $ 83,20 $ 80,00 $ par logement  

Compostages commerciaux, industriels ou 
agricoles  

Voir note 1 Voir note 1 Voir note 1 par logement  

ÉGOUTS :  

Entretien secteur  182,69 $ 173,08 $ 121,00 $ par logement  

Emprunt secteur (article 2) 284,15 $ 393,64 $ 306,52 $ par immeuble 

TRAITEMENT DE SURFACE (article 3) 

Immeuble résidentiel permanent 463,30 $ 462,50 $ 510,56 $ par unité 

Immeuble vacant 115,65 $ 115,65 $ 127,64 $ par unité 

Immeuble résidentiel saisonnier 231,30 $ 231,30 $ 255,28 $ par unité 

Utilisateurs potentiels 46,33 $ 46,26 $ 51,06 $ par unité 

Immeuble agricole 69,50 $ 69,39 $ 76,58 $ par unité 

VIDANGES DES FOSSES SEPTIQUES 

Permanents 155,00 $ 160,00 $ 121,50 $ par immeuble 

Saisonniers 78,00 $ 80,00 $ 60,75 $ par immeuble 

AUTRES : 

Panneau civique et installation 75,00 $ 75,00 $ 75,00 $ par immeuble 

 
Note 1 :  Gros volume : 625,37 $, Moyen volume 374,15 $ et Petit volume 293,98 $ 
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ARTICLE 2 — TARIFICATION POUR LE 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE LIÉE AUX 
ÉGOUTS  
Extrait du règlement d’emprunt # 179 : Pour 
pourvoir aux dépenses engagées relativement 
aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de 75 % de l’emprunt, il est 
par le présent règlement exigé et il sera prélevé, 
annuellement durant le terme de l’emprunt, de 
chaque propriétaire d’un immeuble imposable 
situé à l’intérieur du bassin de taxation, une 
compensation pour chaque immeuble imposable 
dont il est propriétaire. 
 
 Le montant de cette compensation sera établi 
annuellement en divisant les dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de 75 % de 
l’emprunt par le nombre d’immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis 
au paiement de cette compensation.  
 
ARTICLE 3 — TARIFICATION DU TRAITEMENT 
DE SURFACE  
Extrait du règlement d’emprunt # 2016-234 : 
Pour pourvoir aux dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l’emprunt, 
il est par le présent règlement exigé et il sera 
prélevé annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, de chaque propriétaire d’un 
immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin 
de taxation décrit au règlement pour en faire 
partie intégrante, une compensation à l’égard de 
chaque immeuble imposable dont il est 
propriétaire.  
 
Le montant de cette compensation sera établi 
annuellement en multipliant le nombre d’unités 
attribuées suivant le tableau ci-après à chaque 
immeuble imposable par la valeur attribuée à 
chaque unité. Cette valeur est déterminée en 
divisant les dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt par le nombre 
d’unités de l’ensemble des immeubles 
imposables situés à l’intérieur du bassin.  

Catégories d’immeubles  Nombre d’unités  
Immeuble résidentiel permanent  1  
Immeuble vacant    0,25 
Immeuble résidentiel saisonnier  0,5 
Utilisateurs potentiels   0,1 
Immeuble agricole    0,15  
 
ARTICLE 4 — TARIF DE COMPENSATION POUR DIVERS 
TRAVAUX 
Le conseil de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
décrète qu’un tarif de 100 $/heure est exigé et prélevé au 
propriétaire pour des travaux tels que dégel de ponceau ou 
autre. 
 

Le tarif indiqué inclut uniquement la main-d’œuvre et 
l’équipement appartenant à la municipalité. Des frais 
supplémentaires pour l’utilisation de machinerie 
n’appartenant pas à la municipalité seront facturés au 
propriétaire touché, s’il y a lieu.  
 

ARTICLE 5 — MODE DE PAIEMENT 
Le conseil de la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
maintien le droit à trois (3) versements pour le paiement 
des taxes municipales lorsque les taxes foncières sont 
égales ou supérieures au montant fixé par le règlement du 
gouvernement en vertu du paragraphe 4 de l’article 263 
(fiscalité municipale). Ces paiements devront être faits de 
la façon suivante : 
- Le premier versement doit être fait le trentième jour qui 

suit l’expédition du compte : 
- Le deuxième versement doit être fait le quatre-vingt-

dixième jour qui suit le dernier jour où peut être fait le 
versement précédent; 

- Le troisième versement doit être fait le quatre-vingt-
dixième jour qui suit le dernier jour où peut être fait le 
versement précédent;  

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul 
le montant du versement échu est alors exigible. 
Seules les règles relatives au versement unique 
s’appliquent à une taxe imposée à la suite d’un budget 
supplémentaire.  
 

ARTICLE 6 — TAUX D’INTÉRÊT 
Le taux d’intérêt sera de 18 % l’an sur tout compte en 
souffrance. 
 

ARTICLE 7 — ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à 
la Loi. 



 

 L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 23, numéro 12, 18 décembre 2023  page 15 

INFO-BUDGET ANNUEL MUNICIPAL 2024  

 

 

 

1er : BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2024     
     

 
 REVENUS 2024  2023  

      
 Taxes générales             912 985 $           895 506 $   

 Camion incendie               20 580 $             20 516 $   

 Taxes emprunt secteur               42 184 $             42 120 $   

 Égouts secteur               24 289 $             24 270 $   

 Ordures              143 182 $           145 598 $   

 Vidange installation septique               26 980 $             22 880 $   

 Panneaux civiques                        -  $                   375 $   

 Total taxes foncières          1 170 200 $       1 151 265 $   

 Paiement tenant lieu de taxes                 8 815 $                5 872 $   

 Imposition des droits               47 200 $             24 200 $   

 Amendes et pénalités                 4 000 $                4 000 $   

 Intérêts                 9 000 $                9 000 $   

 Revenus de sources locales               33 140 $             17 000 $   

 Transfert gouvernement             290 888 $           201 727 $   

 Affectations de surplus                        -  $           142 000 $   

 TOTAL DES REVENUS          1 563 243 $       1 555 064 $   
      

 DÉPENSES     
      
 Administration générale             323 934 $           309 029 $   

 Sécurité publique             142 344 $           140 408 $   

 Voirie municipale             406 799 $           363 803 $   

 Hygiène du milieu             211 046 $           217 829 $   

 Santé & bien-être                 3 500 $                3 500 $   

 Aménagements et urbanisme             173 394 $           111 995 $   

 Loisirs et culture               57 560 $             49 703 $   

 Frais financement              111 017 $             73 468 $   

 Remboursement capital               89 615 $             99 295 $   

 Dépenses en investissement               31 000 $           173 000 $   

 Dépenses affectations surplus               13 034 $             13 034 $   

 TOTAL DES DÉPENSES          1 563 243 $       1 555 064 $   

              

2e : BUDGET TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS     
       Renouvellement de conduites des eaux usées et pluviales, route 111, avenue Michaud 
 Rechargement granulaire chemin 0,8 km chemin du Lithium 
 Centre récréatif Dominic-Boutin 
 Équipement tracteur Kubota 
 Changement de luminaires au LED 
 Génératrice 
 Creuser un puits à la maison du citoyen 
 Drain français et rénovation de la maison du citoyen 
 Débroussaillage/creusage de fossés 
 Chemin des Riverains amélioration 
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LA COLLECTE SERA DESSERVIE DORÉNAVANT  
PAR LA MUNICIPALITÉ DE LANDRIENNE 

 

Dès janvier 2024, vous verrez circuler dans les rues de la municipalité le 
camion de collecte de Landrienne. Celui-ci est bi-compartimenté, ce qui 
permettra la collecte du bac brun toutes les semaines. Les collectes des 
matières résiduelles et des matières recyclables seront quant à elle en 
alternance. Le poids maximal pour les bacs bleus et verts est de 250 livres 
et celui du bac de compost est de 125 livres. 
 
Les roues des bacs doivent être orientées vers la maison. Les couvercles 
fermés, aucun objet sur les bacs. Déneigez régulièrement les couvercles. 
Vous ne devez jamais placer vos bacs dans la rue, car cela peut nuire à la 
collecte, au déneigement et à la circulation. 
 
Il sera important de positionner vos bacs le soir précédant la collecte, car 
celle-ci débutera très tôt le matin. 

 
 
 

 

 

  

Afin de faciliter la collecte de vos matières résiduelles, recyclables et compostables 
(si vous faites face à votre résidence, voici la bonne disposition des bacs). 

Les bacs de mêmes couleurs doivent être à un minimum de 2 pieds l’un de l’autre 
sur le bord de la route. 
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Pour plus d’information sur les collectes des matières compostables, consultez la page du site Internet de la 

municipalité :  https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/services-aux-citoyens/collectes-des-matieres-residuelles/ 

 

PENDANT LE TEMPS DES FÊTES 
Ce que votre bac bleu ne veut pas recevoir en cadeau 
pendant le temps des Fêtes… 

Ce que votre bac bleu adore recevoir pendant le 
temps des Fêtes! 

Ustensile en plastique 
Éviter d’utiliser et penser ustensiles durables, sinon, 

poubelle. 
Vêtements 

Donner, sinon, à l’écocentre. 
Lumières de Noël 

Réutiliser, sinon, à l’écocentre. 
Styromousse 

Éviter cet emballage. 
Réutiliser, sinon, poubelle. 

Guirlande de Noël 
Réutiliser ou donner au suivant, sinon, poubelle. 

Verre à vin ou boule de Noël cassé 
Poubelle, pas le choix. 

Bouchon de liège 
Bricolage, sinon, poubelle. 

Reste de repas 
Congélateur, partager ou composter. 

Jouet 
Donner au suivant, sinon à l’écocentre. 

Cannette 
Rapporter si consignée ou dans le bac! 

Enveloppe 
Dans le bac! 

Boîte de jouets 
Séparer les matières et mettre  

Dans le bac! 
Papier de soie 

Dans le bac! 
Boîte de carton 

Dans le bac! 
Bouteille de plastique 

Rapporter si consignée ou dans le bac! 
Contenant de verre 

Dans le bac! 
Boîte de Conserve 

Dans le bac! 
Bouteille de vin 

Dans le bac! 
Papier d’emballage non métallisé 

Dans le bac! 
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Rage au volant : Cinq conseils pour éviter le pire sur la route 
 
On voit de plus en plus de cas de rage au volant sur les routes du 
Québec, mais comment peut-on agir lorsqu’on est confronté à ce 
genre de situation?  
 

Voici six conseils à suivre pour éviter le pire sur la route : 
 

1. Planifier ses déplacements et gérer l’ambiance de son véhicule 
Éviter la rage au volant commence d’abord et avant tout par 
soi-même. En effet, on ne peut contrôler les émotions d’autrui, mais 
on peut contrôler les siennes afin d’éviter de s’enrager sur la route. 
Gérer son temps et planifier ses déplacements sont de simples gestes qui permettent d’éviter la presse pour arriver à 
l’heure. De plus, de la musique et une température agréable dans l’habitacle aident à gérer son stress et son anxiété. 
 

2. Éviter les distractions 
Souvent, les gens vont se fâcher de voir les autres être distraits au volant. 
«Nous savons que la distraction au volant a augmenté et que cela a tendance à frustrer les autres conducteurs et que la 
frustration va de pair avec l’agressivité, alors vous pouvez voir comment cela pourrait déborder», a expliqué à Global 
News Tracy Vaillancourt, professeure à l’Université d’Ottawa et présidente de la «International Society for Reseach on 
aggression» (ISRA).  Ainsi, en plus d’éviter les accidents, on évite les ennuis avec les autres automobilistes. 
 

3. Ne pas prêter des intentions mauvaises 
Il faut cesser de penser que les personnes font exprès de nous couper et le prendre personnel. 
«Au lieu de supposer immédiatement que la personne avait une intention hostile, si nous la recadrons et reconnaissons 
qu’elle a peut-être simplement commis une erreur, alors nous n’allons pas être si offensés par cela», a ainsi précisé 
Mme Vaillancourt. 
 

4. Attention aux autres 
Lorsqu’on conduit, il faut faire attention à son environnement, mais aussi aux autres conducteurs. 
«[Ainsi], si vous voyez que quelqu’un conduit de façon erratique ou qu’il essaie de contrarier les autres conducteurs, 
ralentissez, reculez, quittez cette route. Vous n’êtes pas obligé de vous engager», a mentionné Julie Christiansen, 
psychologue en Ontario, en entrevue avec le Global News. 
 

5. Ne pas avoir peur de contacter la police 
Il ne faut pas oublier qu’en cas de débordement les autorités sont là pour calmer le jeu. C’est pourquoi il faut appeler le 
911 si vous sentez que votre sécurité est compromise, a tenu à rappeler Mme Vaillancourt. 
 
Source : https://www.journaldemontreal.com/2023/06/28/rage-au-volant--cinq-conseils-pour-eviter-le-pire-sur-la-route 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

INFO-SÉCURITÉ 
 

https://www.journaldemontreal.com/2023/06/28/rage-au-volant--cinq-conseils-pour-eviter-le-pire-sur-la-route
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CONSEILS DE PRÉVENTION 
LES APPAREILLAGES ÉLECTRIQUES 
Chaque année au Québec, on compte en moyenne 10 décès par électrocution et plusieurs brûlures dues à 
l’électricité. De plus, 30% des incendies majeurs sont causés par une défaillance ou une défectuosité, de nature 
électrique ou mécanique. La prudence est donc de mise avec tous les installations et les appareillages 
électriques. 
 

VOICI QUELQUES CONSEILS POUR ÉVITER UN INCIDENT : 
• Pour toutes nouvelles installations électriques, 

réparations ou vérification, faites appel à un 
maître-électricien. 

• Faire inspecter le panneau électrique par un 
maître-électricien dès qu’on emménage dans 
une nouvelle demeure. 

• Laissez toujours en place le couvercle 
protecteur du panneau électrique afin d’éviter 
les risques d’électrisation et d’empêcher la 
poussière et l’humidité d’endommager les 
contacts électriques. 

• Serrez une fois par année les fusibles et vérifiez 
occasionnellement les panneaux à 
disjoncteurs, car ils peuvent aussi se desserrer. 

• Si un fusible ou un disjoncteur saute, vérifier s’il 
n’y a pas trop d’appareils branchés sur ce 
circuit. Si c’est le cas, brancher moins 
d’appareils. S’il saute sans raison apparente, ne 
pas le remplacer par un autre de calibre 
supérieur; communiquez plutôt avec un 
maître-électricien. 

• Ne pas tolérer des fils électriques ou des 
cordons de rallonge fixés par des clous ou tout 
autre moyen inadéquat. Utiliser plutôt des 
attaches prévues à cette fin. 

• Utilisez des appareils portant le sceau d’un 
organisme d’homologation reconnu comme 
CSA ou ULC. 

• Utilisez des rallonges avec disjoncteur 
incorporé. 

• Ne pas employer les cordons de rallonge de façon 
permanente, débranchez-les après usage. 

• Gardez les cordons de rallonge à la vue. Évitez de les 
cacher sous les tapis ou derrière les meubles et de les 
faire passer à travers un mur ou sous une porte. 

• Remplacez tout cordon endommagé ou dégageant 
de la chaleur. 

• Cessez d’utiliser un appareil dont le câble dégage de 
la chaleur et dont la gaine présente des signes 
d’usure. 

• Tirez sur la fiche pour débrancher un appareil et non 
sur le câble. 

• Ne pas couper la troisième dent d’une fiche, elle est 
nécessaire pour la mise à la terre de l’appareil. 

• Assurez-vous que les prises de courant de la salle de 
bain et celles de l’extérieur possèdent un disjoncteur 
intégré. Les prises de courant extérieures doivent 
aussi posséder un couvert protecteur. 

• Assurez-vous qu’aucune fiche n’est coincée ou 
écrasée derrière un meuble. 

• Éloignez les appareils électriques comme une radio 
de la piscine. 

• Surveillez les fils électriques lors de l'émondage et 
lorsque vous utilisez les accessoires à long manche 
pour l’entretien de la piscine. 

• Ne touchez jamais un appareil électrique lorsque 
vous êtes en contact avec une surface mouillée ou 
humide. 

 
Source : https://www.fondationdespompiers.ca/prevention 

 
 

 
 
 
 
 
 
 PASSION● 

 RÉSULTATS● 

 FIERTÉ● 

 

Nos services :  

Génie civil  Égout – Aqueduc            Excavation                

Déneigement  Transport de vrac          Travaux miniers              

Transport par fardiers, diabolos et 4e essieu 
 

 

2726, Route 111 Est, Amos (Québec) J9T 3A1 

Téléphones :   819-732-8583 ou 1-877-732-

8583 

Télécopieur :   819-732-0342 

Adresse électronique: info@tem-entrepreneur.ca 
  

INFO-POMPIER 
 

https://www.fondationdespompiers.ca/prevention
mailto:info@tem-entrepreneur.ca
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Vente de bières et vin, épicerie, quincaillerie, 

plomberie, plomberie Pex, objets et vêtements 

souvenirs, service d’un comptoir postal, 

machine distributrice à café.   

Station d’essence sans-plomb et diesel : 

  

434, Route 111 

Saint-Marc-de-Figuery 

(Québec)      J0Y 1J0 

Téléphone: 819-732-4030 

INFO-BIBLIO  

Promouvoir la lecture chez les enfants d’âge scolaire 
Grâce aux suggestions suivantes, vous pouvez aider votre enfant à acquérir de bonnes hatitudes de lecture : 

• Proposez un choix de livres à votre enfant.  

Proposez-lui quelques livres d’une longueur et d’un type 

adaptés à son âge, et laissez-le choisir. Il choisira peut-

être le livre le plus gros (ou le plus petit), ou celui dont la 

page couverture est la plus attrayante. Les élèves dont la 

capacité de lecture laisse à désirer peuvent craindre 

d’être vus avec un livre « bébé » et choisir des livres trop 

difficiles pour eux. Les livres destinés aux élèves plus âgés 

dont la capacité de lecture est limitée sont parfois 

ennuyeux. Vous adopterez une bonne stratégie si vous lui 

dites : « Tu en choisis un, j’en choisis un. » 

• Laissez-vous happer par une série.  

Demandez à vos amis et aux bibliothécaires de vous faire 

des recommandations. L’envie de savoir ce qui va arriver à 

son personnage favori peut motiver votre enfant à lire le 

livre suivant. 

• Conservez un registre de ce que lit votre 

enfant.  

Utilisez un tableau incitatif pour 

encourager votre enfant à lire, tenez un 

journal de lecture ou dressez une simple 

liste. Dans un journal de lecture, l’enfant 

peut également inscrire les pensées 

qu’éveillent les livres qu’il lit. Certains 

enfants sont motivés par cette activité, 

mais n’insistez pas si votre enfant n’y 

prend pas plaisir. 

• Les livres ne sont pas réservés à l’heure 

du coucher.  

Habituez votre enfant à apporter quelque 

chose à lire en voiture, à l’arrêt d’autobus 

ou dans une salle d’attente. 
Source :  https://soinsdenosenfants.cps.ca/handouts/behavior-and-development/promoting_reading_in_school_aged_children 

Horaire de la bibliothèque, tous les mercredis de 18 h à 20 h. 

Au plaisir de vous accueillir! 

Services offerts à la population gratuitement: 

- Prêt de volumes ou de périodiques - Animation    - Expositions 

- Réservation de volumes   - Heure du conte, 4 fois par année - Conférences 

Fermée lors de la période des Fêtes du 20 décembre 2024 au 3 janvier 2024. 
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INFO-SANTÉ  
HORAIRE – JANVIER 2024 

LOCAL DE SANTÉ 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

INFIRMIÈRE :  Linda Leduc 
 
11 Janvier 2024 :  Prise de sang à Saint-Marc 

-  Prise de sang (sur rendez-vous seulement) 
-  Vaccination des enfants (sur rendez-vous 

seulement) 
 

Janvier 2024 : La Corne : 

− Aucune prise de sang 
 

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT AU  
819-732-3271, POSTE 4202 
 

INTERVENANTE SOCIALE (SUR RENDEZ-VOUS)     
 
Pour consulter un intervenant psychosocial, 
communiquer avec l’accueil psychosocial du CLSC 
au 732-3271.  Merci!    

 

LOCAL DE SANTÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
Maison du Citoyen 

10, avenue Michaud, 2ième étage 
 

Téléphones : 819-732-8601, poste 125 ou  
819-732-3271 

Insomnie, quand tu me tiens… éveillé 
 
Vous est-il déjà arrivé de fixer le plafond de votre chambre à 
coucher jusqu’aux petites heures du matin, incapable de 
trouver sommeil ? Eh bien, soyez rassuré, vous n’êtes pas 
seul. En effet, jusqu’à 30% des adultes rapportent des 
symptômes occasionnels d’insomnie.  
 

L’insomnie et ses causes 
Tout d’abord, il importe de bien définir l’insomnie. Peut-être 
serez-vous surpris d’apprendre que cette dernière ne se 
limite pas seulement à des difficultés à s’endormir. En effet, 
sa définition s’étend également à des difficultés à maintenir 
le sommeil au cours de la nuit ou encore à un réveil précoce 
le matin avec incapacité de se rendormir pour aux minimum 
3 nuits par semaine pendant 3 mois ou plus. L’insomnie est 
multifactorielle :  on pourrait aller jusqu’à dire qu’il existe 
autant de causes qu’il y a d’humains sur Terre. Cependant, 
certains facteurs rendent une personne plus vulnérable à en 
être victime, entre autres vieillir, être une femme, avoir un 
tempérament anxieux et adopter de mauvaises habitudes de 
sommeil. 
 

Les conséquences 
L’insomnie cause de nombreux problèmes à long terme pour 
la personne la subissant et c’est pour cette raison qu’il est 
plus que primordial de s’attaquer à cette problématique. 
Notamment, souffrir d’insomnie accentue le risque de 
dépression et d’hypertension, augmente l’absentéisme au 
travail causant des conséquences financières, met à risque 
d’accident de la route et bien plus. 
 
Vous désirez plus d’information concernant les traitements, 
voici le lien :  
https://horizonsante.ca/insomnie-quand-tu-me-tiens-eveille/ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membre affilié à : 

J.-Jacques Trépanier, Sylvie Laliberté et 
Martine Gravel, pharmaciens(nes) 
41, 1re Avenue Ouest 
Amos  (Québec)  J9T 1T7 
Téléphone : 819-732-2641             Télécopieur : 819-732-3484 

SERVICES : 
   Livraison 
   Prise de tension artérielle 
   Centre de diabète 
   Pilulier 
   Orthopédie et bas support sur mesure 
   Mise en seringue de l’insuline 

Heures d’ouverture : Lundi au mercredi : 9 h à 18 h  Samedi :   9 h à 17 h 
    Jeudi au vendredi : 9 h à 21 h  Dimanche : 14 h à 16 h 

Pharmacie Jean-Jacques Trépanier, 

Sylvie Laliberté et Martine Gravel inc. 

Pharmaciens-propriétaires 
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INFO-SCOLAIRE 
 

SCOLARITÉ – RECENSEMENT 2021 

Trois principaux domaines d’études,  
de surcroît fortement différenciés selon le genre 
En Abitibi-Témiscamingue, le domaine d’études 
le plus courant chez les personnes de 25 à 64 ans 
titulaires d’un certificat, diplôme ou grade 
postsecondaire (professionnel, collégial ou 
universitaire) est « architecture, génie et métiers 
connexes », avec 31 % (21 % au Québec). Ce 
domaine d’études est nettement plus déclaré 
chez les hommes (58 %) que les femmes (5 %) 
dans la région. Les deux autres domaines 
d’études avec le plus de titulaires sont « 
commerce, gestion et administration publique » 
et « santé et domaines connexes », avec des proportions respectives de 21 % et 12 %. Ces domaines sont plus 
populaires auprès des femmes, avec des parts respectives de 33 % et 20 %, alors que 10 % et 3 % des hommes 
ont obtenu leur titre scolaire dans ces domaines. 

 

Fréquentation scolaire moins élevée chez les jeunes de la région 
Dans les neuf mois précédant le Recensement de 2021 
(mai), 63 % des jeunes âgés de 15 à 24 ans de la région 
fréquentent, à temps complet ou à temps partiel, un 
établissement d’enseignement. Il s’agit d’une proportion 
nettement inférieure à celle des jeunes Québécois (74 %). 
Du nombre, 48 % cheminent dans un établissement 
d’enseignement postsecondaire, comparativement à 60 % 
au Québec. Dans la région, une plus forte proportion 
fréquente un établissement de formation professionnelle 
ou un collège, alors qu’inversement, les jeunes Québécois 
sont plus nombreux, en proportion, à fréquenter une 
université. 

Source :  https://www.observat.qc.ca/documents/publication/oat_scolarite_2021.pdf 
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CONSEILS PROJETS DE CONSTRUCTION  
 

 

FABRICANT AMEUBLEMENT BUREAU 
 

NOS MEUBLES 
Informez-vous auprès de l’Ébénisterie R. N. inc. pour découvrir les multiples options 
d’ameublement qui s’offrent à vous. Nous vous aiderons à choisir les meubles qui 
conviennent à votre entreprise et à votre budget. Au besoin, nous faisons la 
livraison et l’installation de votre ameublement.  L’Ébénisterie R. N. inc. fabrique 
des ameublements de bureau de tous genres. Que vous optiez pour des modèles 
préexistants ou pour un ameublement de bureau fabriqué sur mesure selon vos 
indications, nous possédons l’équipement nécessaire pour mener à terme vos projets. Nous faisons la vente des 
meubles suivants : Meubles commerciaux, Meubles de réception, Bibliothèques, Bureaux de travail, etc. 
 

PERSONNALISATION DES MEUBLES 
Grâce à une vaste sélection de matériaux, de pièces de quincaillerie et d’accessoires (voir la section Meubles sur 
mesure), l’Ébénisterie R. N. inc. fabriquera un ameublement de bureau qui répond parfaitement à vos besoins. Notre 
service de design sur place vous permettra de nous faire part de vos préférences et nous élaborerons un ameublement 
en fonction de celles-ci. Notre équipe est également en mesure de concevoir des meubles spécialisés pour des 
fonctions précises. Nous utilisons divers matériaux et accessoires afin de créer un meuble fonctionnel et de belle 
apparence.  Ceci dit, si vous êtes à la recherche d’un fabricant d’ameublements de bureau, que ce soit pour une salle de 
conférence, un bureau, un vestibule ou bien plus encore, l’Ébénisterie R. N. inc. est l’entreprise tout indiquée. 
 

Appelez-nous 819-727-9661 ou envoyez-nous un courriel infos@ebenisteriern.com  
 

Vous trouverez les détails de notre méthode de fonctionnement en suivant le lien suivant :   
http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission 

 

 

 

 

  
 

  

http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission
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SECTION DES NOUVELLES 
 

 

 

 

 

 

ACCUEIL DE NOUVEAU-NÉ 
 

Nous vous présentons un nouveau résidant saint-marcois accueilli au cours des derniers mois 
dans notre communauté.  Ce type d’accueil spécial est rendu possible grâce à la participation de 
partenaires.  Lors de la visite officialisant l’accueil, il y a eu la remise d’un sac cadeau qui 
contenait : 

- Une carte cadeau d’une valeur de vingt dollars de la 

Pharmacie Jean-Jacques Trépanier, Sylvie Laliberté 

et Martine Gravel inc.; 

- Un lampion de cire d’abeille de la Miellerie la 

Grande Ourse; 

 

- Une attache suce fabriquée par Audrey Leblanc; 

- Une carte cadeau d’une valeur de quinze dollars de 

la Boutique Isabelle et Coccinelle; 

- Une bavette confectionnée par des bénévoles.  

                Merci à tous nos fidèles partenaires.  

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

FÉLICITATIONS AUX 

Aujourd’hui, nous vous présentons un couple 

qui a acquis le statut de famille. 

 
Janick Fortin et  

Frédérique Marchand avec Émile  

né le 7 août 2023. 
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SECTION DES NOUVELLES 

Une contribution financière de 

1 000 $ a été remise pour 

le projet Centre Récréatif 

Dominic-Boutin. 

 
Monsieur Jean-Claude Périgny, président du 

Comité des loisirs de Saint-Marc-de-Figuery  

en compagnie de Madame Joan Tenhave et 

Monsieur Donald Audy. 

 
 
Vous désirez faire une contribution, voici comment l’acheminer : 
Boîte de collecte :   Dépanneur C.D. Boutin 
Par la poste :   Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
           162, chemin des Prés, C.P. 12, Saint-Marc-de-Figuery (Québec)  J0Y 1J0 

 

Ceux qui le désirent peuvent recevoir un reçu pour impôt. 

 

 

 

  

 
  

SECTION DES NOUVELLES 
 

Vous désirez recevoir de l’information, voici les coordonnées des personnes ressources : 
- Jocelyne Bilodeau, agente de développement :  819-732-8601, poste 110 ou 125 
- Martine Lachaine, directrice générale :   819-732-8501, poste 102 
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Le plaisir, la mobilisation, la création étaient au rendez-vous ! 
 
Nous avons installé des décorations de Noël, fait des bonshommes de 
neige, cuisiné des muffins, taillé des bavoirs pour bébés, écouté un film, 
fait du casse-tête, joué au billard, etc. ! 
 
Merci pour votre participation et à bientôt ! 
 
 

SECTION DES NOUVELLES 
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SECTION DES NOUVELLES  

 
L’HEURE DU CONTE DE NOËL SAINT-MARCOISE 2023 
LES SUPRISES, LA JOIE ET LES AMUSEMENTS ÉTAIENT AU RENDEZ-VOUS! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y avait de la magie dans l’air! 
 

L’Heure du conte spécial de Noël a été le rendez-vous de la 

complicité et de l’émotion pour les petits et les grands qui ont 

répondu à l’invitation. L’équipe d’animation a accueilli pas moins 

de 100 personnes.   
 

Nous avons accueilli Monsieur Jean-Louis Delly qui est venu 

nous raconter les rites et les coutumes de la Fête de Noël de son 

pays natal, la Côte d’Ivoire.  Il était accompagné de l’équipe 

locale d’animation composée de 6 personnes.  Elle comprenait 

Sara-Maude Breton, Maude Gingras, Jasmine Noël, Adélie 

Boutin, Koralee Noël et Jocelyne Bilodeau.  Cette joyeuse troupe 

de lutines du Père Noël a effectué un travail exceptionnel.  Les 

valeurs humaines de la Fête de Noël ont été exprimées et animées 

par l’intermédiaire d’histoires, d’anecdotes et d’un chant.  

 

DE GROS MERCIS À TOUS!   

L’Heure du conte ne pourrait exister sans la participation et la collaboration de nos jeunes. C’est avec beaucoup 

de joie et de bonheur que les membres de l’équipe d’animation de la bibliothèque ont accueilli les invités.  

Dans les semaines précédentes, ils ont travaillé très fort.  Ils ont reçu les confirmations de présences, ils ont 

acheminé les demandes au Père Noël, ils ont préparé l’animation afin d’offrir aux enfants et aux parents un 

moment Magique ou la Joie, le Bonheur et le Partage étaient au rendez-vous!    
 

Les membres de notre équipe jeunesse ont su relever le défi avec succès.   

Leur créativité et leur dynamisme sont très appréciés!!! 
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L’heure du Conte, c’est l’occasion de s’amuser et d’échanger avec les amis.   

L’enthousiasme était à son maximum au moment de déballer les cadeaux !   

Les expressions des visages de ces enfants n’ont pas besoin de mots !  

Les lutines du Père Noël ont effectué la distribution des cadeaux. Les enfants ont su faire preuve d’une grande 

sagesse et de patience lors de la distribution, le temps que tous aient en main leur cadeau respectif et qu’ils 

puissent tous déballer les cadeaux au même moment.  L’excitation était très perceptible. 
 

 

VOICI QUELQUES PHOTOS SOUVENIRS DE LA SOIRÉE MAGIQUE 

DE L’HEURE DU CONTE DE NOËL SAINT-MARCOISE 2023 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nos partenaires : 

 

 

 

CORPORATION DE DÉVELOPEMENT 
SOCIO-ÉCONOMIQUE DE 
SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
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SECTION DES NOUVELLES   
 

 

Voici les 2 dessins qui ont été tirés au sort parmi les 12 participants qui ont répondu à l'invitation de colorier le dessin. 

Ils ont reçu chacun une carte cadeau de 25 $ en papeterie. 

 

Merci à tous les participants!  
 
  
  

BRAVO ! 
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SECTION DES NOUVELLES  
 
 

Voici les 3 textes qui ont été tirés au sort parmi les 6 participants qui ont répondu à l'invitation de rédiger un conte. Ils 
ont reçu chacun une carte cadeau de 25 $ en papeterie. Bravo et félicitations à tous! 

Lutin ou bonhomme de neige 
Il était une fois, deux jeunes jumeaux. Ils avaient 9 ans 
tous les deux et ils s’appelaient Émily et Alexis. Émily 
et Alexis avaient des lunettes, les yeux bleus, la peau 
très blanche et les cheveux bruns. Alexis croyait 
comme tous les autres enfants que le père Noël avait 
des lutins pour faire des cadeaux. Les parents comme 
les enfants y croyaient. Émily était persuadée que ce 
n’était pas vrai. Noël était dans moins d’une semaine 
et Émily et Alexis n’avaient pas fait encore leur carte 
pour le père Noël. Émily et Alexis ont fini par faire leur 
carte. Une fois leur carte terminée, ils décidèrent de 
faire un fort, des batailles de boules de neige, un 
bonhomme de neige et un peu de lecture. C’était déjà 
le soir avant Noël, Émily et Alexis s’endormirent avec 
une seule idée en tête : recevoir leurs cadeaux. Émily 
se réveilla pendant la nuit pour aller à la toilette 
lorsqu’elle entendit un bruit. Elle se retourna et elle se 
cacha. Elle regarda partout et elle vit le père Noël et 
un bonhomme de neige qui parlaient. Émily monta les 
escaliers à pas de souris. Elle alla se recoucher. Une 
fois le matin arrivé, elle ouvrit ses cadeaux. Une fois 
tous les cadeaux ouverts, elle ramassa tous les papiers 
et elle ne dira jamais à qui que ce soit ce qu’elle avait 
vu. 
 
Émily Grignon, 9 ans  

 

Conte de Noël 
Il était une fois un père Noël qui n’aimait pas Noël. Il 
était obligé de participer à cette fête de l’année, car 
sinon, aucun enfant du monde n’aurait de cadeaux. Si 
vous vous demandez pourquoi il était le père Noël, 
alors qu’il n’aimait pas cette fête. Et bien, c’est parce 
que son père était l’ancien père Noël. Le Grinch, connu 
pour ne pas aimer Noël, l’avait empoisonné 
en mettant un poison très toxique dans ses 
biscuits. Malheureusement, il mourra et 
son fils qui n’aimait pas Noël a dû prendre 
sa place en devenant le nouveau papa Noël.  
 

Cette année, ce sera la première fois qu’il devra 
distribuer les cadeaux dans le monde entier. Il est un 
peu anxieux, mais il sait qu’avec un peu de pratique, il 
sera aussi bon que son précédant. Ce matin, lui et ses 
lutins commencent à lire les lettres que les enfants lui 
ont envoyées. Après avoir passé une bonne heure à 
lire des listes de Noël, il en trouve une assez 
particulière qui provient du Grinch. Il se demanda 
alors comment il a pu lui écrire une lettre de Noël 
après tout ce qu’il lui avait fait. En l’ouvrant, il trouva 
une lettre d’excuses qui disait : « père Noël, ce n’est 
pas moi qui a empoisonné ton père. C’est mon frère 
jumeau, Fripon, qui a voulu mettre cela sur ma faute, 
mais crois-moi, je n’y suis pour rien. En lisant ceci, le 
père Noël resta abasourdi! Était-il vrai que ce n’était 
pas le Grinch qui avait empoisonné son père? Pour 
être certain qu’il disait vrai, il décida de lui envoyer 
une lettre qui disait : Cher Grinch, même si j’aimerais 
beaucoup te croire, je dois être sûr de ce que tu dis, 
alors, si ça ne te dérange pas, je voudrais te faire 
passer au détecteur de mensonge. Bien sûr, si tu ne 
veux pas, je comprends! Bref, réponds-moi! 
 

Le Grinch, lisant cela, décida de lui dire oui. Alors, le 
lendemain, il se rendit chez le père Noël et passa au 
détecteur de mensonge. À la fin, il découvrit que le 
Grinch avait raison depuis le début. Alors, maintenant, 
il est pardonné et son frère Fripon fut envoyé en 
prison pour empoisonnement de l’ancien père Noël. 
 

Maintenant, la magie de Noël retourna à 
sa norme et tout le monde fut heureux 
jusqu’à la fin des temps. 
 

Mila Drapeau, 6e année 

Le curieux renne 
Il était une fois, un renne qui s’appelait Christophe et 
il était très curieux. Le renne vivait dans l’écurie et il 
fouillait partout. Un jour, une livraison de peinture 
arriva à l’écurie pour peinturer les cadeaux fabriqués 
par les lutins. 
 

Christophe alla fouiller dans les boîtes et un pot de 
peinture lui tomba dessus. Il était tout bleu. Il partit se 
cacher et pleura toute la journée. Le père Noël le 
trouva le soir. Il ria quand il le trouva. Le père Noël dit : 
« J’avais un renne au nez rouge et maintenant, j’ai un 
renne bleu. Christophe arrêta de pleurer quand il vit 
que le père Noël n’était pas fâché. Il ne 
fouillera plus maintenant. 
Fin 
 

Étienne Grignon, 8 ans 
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SECTION DES NOUVELLES  

 
LANCEMENT DU LIVRE DE THÉRÈSE VEILLETTE 
 

L’horaire des dernières semaines de Thérèse a été bien chargé ce qui 

n’a pas altéré son enthousiasme et sa joie de vivre.  

 

Elle a su bien planifier toutes les étapes et les tâches entourant le 

lancement de son livre à Montréal du 22 au 26 novembre, à Amos le 

30 novembre et à Saint-Marc-de-Figuery le 13 décembre le tout 

entremêlé d’entrevues et de rencontres avec tous ceux qui l’aiment et 

qu’elle aime !    

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette histoire, basée sur des faits vécus, raconte les moments 

de pur bonheur de la vie de Thérèse, mais également les 

épreuves auxquelles elle a dû faire face. 

 

Grâce à la générosité du Club Lions d’Amos et à la 

magnifique voix de Véronique Lemay, le livre les « elles » 

de Juliette sera bientôt en format AUDIO sur différentes 

plateformes.  

 

Ce livre est disponible dès maintenant dans plusieurs libraires au Québec ou sur commande. 

https://leseditionsdelapotheose.com/boutique/fr/therese-veillette/les-elles-de-juliette-therese-veillette-

p2256/?search=les%20elles%20de%20Juliet&category_id=0 

 

Format numérique : 

https://www.leslibraires.ca/.../les-elles-de-juliette... 

 

https://leseditionsdelapotheose.com/boutique/fr/therese-veillette/les-elles-de-juliette-therese-veillette-p2256/?search=les%20elles%20de%20Juliet&category_id=0&fbclid=IwAR0inYRvUgx3X-payF_Dz4mBW3kYwZVdH_952tEXSSdvgMU0R3DOiB4G2ec
https://leseditionsdelapotheose.com/boutique/fr/therese-veillette/les-elles-de-juliette-therese-veillette-p2256/?search=les%20elles%20de%20Juliet&category_id=0&fbclid=IwAR0inYRvUgx3X-payF_Dz4mBW3kYwZVdH_952tEXSSdvgMU0R3DOiB4G2ec
https://www.leslibraires.ca/livres/les-elles-de-juliette-therese-veillette-9782897758394.html?fbclid=IwAR2b1C6CtSiFZJYKAse-iQtFkQPpTRRub25Gjo8F3UGixrCU_aMD1DDyCLE
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SECTION DES COMMUNIQUÉS  
 

Vous désirez réserver un espace publicitaire dans le Journal L’Éveil Campagnard de 

Saint-Marc-de-Figuery en 2024, voici la grille des tarifs et les dates de publication: 

TYPES D’ESPACES TARIFS/AN TARIF/ MOIS 

Carte professionnelle 100 $              10,00 $  

Un quart de page 130 $              12,00 $  

Un tiers de page 150 $              14,00 $  

Demi-page 175 $              16,00 $  

Page entière intérieur 200 $              18,00 $  

 
 DATES DE LA 

 RÉCEPTION 
DES TEXTES 

DATES DE 

PUBLICATION 

DU JOURNAL 

 DATES DE LA 
 RÉCEPTION  

DES TEXTES 

DATES DE 

PUBLICATION DU 

JOURNAL 

Janvier 2024 23 janvier 2024 29 janvier 2024 Juillet 2024 23 juillet 2024 29 juillet 2024 

Février 2024 20 février 2024 26 février 2024 Août 2024 20 août 2024 26 août 2024 

Mars 2024 19 mars 2024 25 mars 2024 Septembre 2024 24 septembre 2024 30 septembre 2024 

Avril 2024 23 avril 2024 29 avril 2024 Octobre 2024 22 octobre 2024 28 octobre 2024 

Mai 2024 21 mai 2024 27 mai 2024 Novembre 2024 19 novembre 2024 25 novembre 2024 

Juin 2024 18 juin 2024 25 juin 2024 Décembre 2024 17 décembre 2024 23 décembre 2024 

  

Vous avez un article ou une information à transmettre, voici nos coordonnées :  

L’Éveil campagnard 

162, chemin des Prés, Saint-Marc-de-Figuery (Québec) J0Y 1J0  

Jocelyne Bilodeau, agente de développement 

Téléphone :    819-732-8601, poste 110 

Courriel: agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 
/ 

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

«LE BON OUTIL» 
 

- Location d’équipements 

- Vente d’équipements 

- Service de mécanique et d’entretien 

- Unité mobile 24/7 

- Livraison 

 
 

621, avenue du Parc 
Amos   (Québec) J9T 4M7 
 

 

Téléphone :  819-732-8301 
Site Internet : www.locationamos.com 
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SECTION DES COMMUNIQUÉS  

MISE À JOUR DU RÉPERTOIRE D’INFORMATIONS 

Vous avez un service à offrir et/ou des produits à vendre, vous désirez les faire connaître auprès de la population 

et autre organisme, voici un moyen : inscrivez-vous dans le répertoire d’informations de Saint-Marc-de-Figuery. 

 

Il est distribué dans toutes les résidences et entreprises de la municipalité, aux organismes locaux, 

aux municipalités et aux organismes d’aide de la région de l’Harricana ainsi qu’aux visiteurs de 

passage qui veulent plus d’information sur notre municipalité.  De plus, les données de ce 

répertoire sont disponibles sur le site Internet de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery dont voici 

le lien : https://www.saint-marc-de-figuery.org/fichiersUpload/fichiers/20230515093126-repertoire-d-

informations-2023.pdf 

 

Nous invitons tous les intéressés à compléter le formulaire de transmission d’informations ci-

dessous.  Ceci s’adresse tant aux entreprises qu’aux particuliers qui veulent offrir des services de 

tous genres et cet outil de promotion est un service qui vous est offert gratuitement. 

 

S’il vous plaît, compléter et retourner votre formulaire au plus tard le 19 janvier 2024 : 

Par la poste :  Maison du Citoyen du 10, avenue Michaud,  

Saint-Marc-de-Figuery (Québec) J0Y 1J0 

Par courriel :    agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 

 

Pour de plus amples informations, vous pouvez contacter Jocelyne Bilodeau au 819-732-8601, poste 110 ou 125. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FORMULAIRE DE TRANSMISSION D’INFORMATIONS 

Raison sociale : _____________________________________________________________________  

 

Nom, Prénom : _____________________________________________________________________ 

(du propriétaire) 

 

Adresse :  _____________________________________________________________________ 

 

   _____________________________________________________________________ 

 

No. de téléphone :                                                  No. de télécopieur : _______________________  

 

Type et/ou description des activités : 

_______________________________________________________________________________________ 

 

_______________________________________________________________________________________ 

 

  

https://www.saint-marc-de-figuery.org/fichiersUpload/fichiers/20230515093126-repertoire-d-informations-2023.pdf
https://www.saint-marc-de-figuery.org/fichiersUpload/fichiers/20230515093126-repertoire-d-informations-2023.pdf
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SECTION DES COMMUNIQUÉS  
 
 
 

CAMPAGNE DE SOLLICITATION 
CENTRE RÉCRÉATIF DOMINIC-BOUTIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voici le tableau explicatif des avantages d’un don au projet et les possibilités de crédit d’impôt. 
 

Don    1 000 $  5 000 $  10 000 $  25 000 $  

Crédit d'impôt  494 $  2 614 $  5 264 $  13 214 $  

Note 1   49,40 % 52,28 % 52,64 % 52,86 % 

Coût du don  506 $  2 386 $  4 736 $  11 786 $  
       

Valeur sur le projet 1 000 $  5 000 $  10 000 $  25 000 $  

Subvention fédérale 1 000 $ 5 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 

Subvention provinciale 1 000 $ 5 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 
       

Apport au projet  3 000 $ 15 000 $ 30 000 $ 75 000 $ 
       
Note 1 Taux de crédit au fédéral  Moins de 200 $ 15 %  
    200 $ et plus 29 %  
 Taux de crédit au Québec  Moins de 200 $ 20 %  
    200 $ et plus 24 %  

Source: calculconversion.com/calculateur-don-bienfaisance   

 
Pour plus d’information, vous pouvez contacter l’une des personnes suivantes : 
 

Jean-Claude Périgny, président : 819-442-2113  Alain Boutin, vice-président :  819-441-9441 
David Ouellet, secrétaire :  819-444-9524  Denis Brochu :    819-444-7868  
Joanie Boutin :   819-732-4030  Mario Boutin :    819-734-7707 
Yvan Périgny :    819-444-6126  Simon Cloutier :   819-732-8395 
Cédric Boutin :   819-442-1148  Thérèse Lemay :   819-732-0337 
Mario Deschatelets :   819-444-9888  Guillaume Boutin :   819-442-1587 
Daniel Boutin :   819-444-7905  
Jocelyne Bilodeau, agente de développement :  819-732-8601, poste 110  
 

La page suivante contient les informations nécessaires lors d’un don et/ou engagement financé. 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
Centre récréatif DOMINIC-BOUTIN 

 

Partenaire du projet 
 

1. Engagement du partenaire 
Entreprise ___________________________________________________________________ 

OU 
Je __________________________________ __________________________________ 

  Prénom     Nom 
____________________________________________________________________________  

No. et rue 
______________________________________________________        _____________ 

  Ville                Code postal 
______________________________  __________________________________ 

 Téléphone      Courriel 
___ En un seul versement de _________________________dollars (_____________$). 
___ Promet de payer à l’ordre de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery, la somme de 
__________________________________ dollars (________$) à titre de partenaire du projet  
du Centre récréatif DOMINIC-BOUTIN en ___ versements de 
______________________________________dollars (________$). 

La Municipalité émettra une facture pour chacun des versements. 
 

Contribution financière de: $  

Cocher votre choix de paiement √  √ 

Un reçu fiscal pour 
don de charité sera 
délivré  

En un seul versement 2023:   En trois versements 2023/2024/2025:  

En deux versements 2023/2024:   En cinq versements 
2023/2024/2025/2026/2027: 

 

 

2. Conditions 
2.1 Le présent engagement est conditionnel à 

la réalisation du projet. 
2.2 Les montants recueillis serviront 

exclusivement au financement du projet du 
Centre récréatif DOMINIC-BOUTIN. 

3. Contrepartie 
3.1 La liste des donateurs sera affichée dans le 

hall d’entrée selon le montant et les dons 
de plus de 10 000 $ et plus auront un 
panneau dans le mur nord du centre 
récréatif. 

3.2 Un reçu d’impôt sera délivré à la réception 
du paiement des factures annuelles émises. 

4. Dispositions diverses 
4.1 Je comprends que la signature de ce document 

constitue un engagement financier de ma part. 
4.2 Je reconnais avoir pris connaissance de 

chacune des clauses de ce document et me 
déclare satisfait du contenu. 

4.3 La présente souscription liera tous les 
héritiers, successeurs, exécuteurs 
testamentaires, administrateurs ou autres au 
souscripteur. 

4.4 Aux fins de la présente, le souscripteur recevra 
une facture de la Municipalité qu’il devra 
acquitter dans les trente jours. 

5. Signatures 
   Date  _________________________  ______________________________ 
          Partenaire 
    _________________________  ______________________________ 
    Souscripteur     Témoin 
Le formulaire est disponible sur le site Internet de la municipalité :   

https://www.saint-marc-de-figuery.org/fichiersUpload/fichiers/20230221140344-contrat-d-engagement-financier.pdf 



 

 L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 23, numéro 12, 18 décembre 2023   page 36 

SECTION DES COMMUNIQUÉS  
  

 

 

 
  

 

 

 

Une carte de membre est nécessaire. 
 

Faites immédiatement la demande de votre carte d’adhésion à 
l’administration municipale. 

 

Lorsque vous participez à des  festoiements en tous genres, 
faites vos déplacements de façon sécuritaire. 

 
VOICI LES POINTS DE VENTE DES CARNETS 

À SAINT-MARC-DE-FIGUERY : 
DÉPANNEUR C.D. BOUTIN 819-732-4030 

et 
À L’ADMINISTRATION MUNICIPALE  

819-732-8601, POSTE 110 
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IDÉES CADEAUX À SAVEUR LOCALE POUR 
UN MEMBRE DE LA FAMILLE  

OU UN AMI 
 

- Un abonnement annuel au journal L’Éveil 
Campagnard afin qu’il/elle le reçoive par la 
poste; 

- Une carte cadeau provenant de l’un de nos 
commerçants locaux; 

- Un ouvrage souvenir du 100e de la 
communauté saint-marcoise; 

- Un billet de repas pour participer à Raconte-
Moi Mon Village le 13 avril 2024, aux 
Festivités Champêtres le 7 septembre 2024 
ou au Souper Bières et saucisses le 9 
novembre 2024. 

 
Voilà des idées cadeaux différentes ! 

Idées cadeaux magiques de dernières 
minutes qui ne coûtent rien, ou presque ! 

 
- Donner des graines pour planter des 

fleurs, un arbre ou des légumes; 
-  Accepter d'héberger un animal; 
- Promettre des séances de jeux de société 

en famille; 
- Écrire une histoire ensemble; 
- Offrir des heures de travaux, de 

gardiennage ou de repas préparés; 
 

 
 
 

SECTION DES COMMUNIQUÉS  
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SECTION DES COMMUNIQUÉS  
 
 

HORAIRE C.D. BOUTIN 

 

Vendredi 22 décembre    6 h 30 à 21 h 
Samedi 23 décembre    9 h à 21 h 
Dimanche 24 décembre   9 h à 19 h 
Lundi 25 décembre    11 h à 17 h 
Mardi 26 décembre    9 h à 21 h   
Mercredi 27 décembre    6 h 30 à 21 h 
Jeudi 28 décembre    6 h 30 à 21 h 
Vendredi 29 décembre    6 h 30 à 21 h 
Samedi 30 décembre    9 h à 21 h 
Dimanche 31 janvier     9 h à 19 h 
Lundi 1er janvier 2024    11 h à 17 h 
Mardi 2 janvier 2024    9 h à 21 h 
Mercredi 3 janvier 2024   6 h 30 à 21 h 

 

 

 

 
 

 

 

ACCUEIL DES NOUVEAU-NÉS  - NOUVELLE PROCÉDURE 
 

Depuis juin dernier, les services du CLSC sur notre territoire ont diminué, les prélèvements sanguins sont tous 

les deux mois.  Parmi les services coupés, il y a la vaccination des enfants et les suivis des poupons.  L’une des 

conséquences est que nous ne recevons plus la liste des nouveau-nés saint-marcois. 
 

Par le présent article, nous désirons vous informer de la nouvelle procédure pour inscrire votre enfant au 

Programme d’accueil des nouveau-nés.  Cela vous permettra de recevoir quelques présents lors d’une visite à la 

maison par Jocelyne Bilodeau, agente de développement. 
 

La procédure est simple :   

 -     appelez au :    819-732-8601, poste 110 ou 125 

   ou     -    transmettez un courriel :   agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 
 

Les informations nécessaires sont : 

- Noms des deux parents 

- Numéro de téléphone ou adresse courriel de l’un des parents 

- Adresse de résidence de la famille 

- Nom, sexe, date de naissance du nouveau-né 
 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter Jocelyne Bilodeau, agente de développement. 

mailto:agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org
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Tu désires….. 

Rencontrer les jeunes de ta communauté; 

Partager tes opinions et tes idées de projets; 

Te divertir avec ton groupe d’amis; 

T’impliquer dans l’organisation d’événements; 

Découvrir les services de ta communauté; 

T’exprimer sur des sujets d’actualité avec tes amis; 

T’impliquer dans les animations de la bibliothèque;  
 

Tu es attendu….  

Présente-toi à la bibliothèque municipale  

tous les mercredis de 18 h à 20 h 

 
Un groupe Facebook « Jeunesse Saint-Marc-de-Figuery » a été créé.  
 

Il est dédié aux JEUNES et aux PARENTS de Saint-Marc-de-Figuery. Il est un outil d’échanges, de 

transmission d’informations, de communication des actualités, de publications d’activités relatives 

aux jeunes. Adhérez au groupe!   

Voici le lien : https://www.facebook.com/groups/185329557811187 
 

Au plaisir de vous compter parmi les membres!  

 

  

INVITATION AUX JEUNES DE 11 À 17 ANS 

https://www.facebook.com/groups/185329557811187/?__cft__%5b0%5d=AZXmRhizezSHIfHCDn0QGkAn7wIyluikL4ol_rHOCfp_ipbqEQLK6rKsyZHD7cpav_aM5lQlbhBSsDiAK-6cm7rtj0Bq8FG6_QsMnam8cVHHLfYRqWLl6GycwomASS2GfUhJsZYzgCCaE2OMyW-53ZbuW0bMhLszQOcugjPDR6yoIFz5bYzZrEtYQPTDJXGzVvU&__tn__=-UK-R
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Esthétique Nancy Harvey 
NOUVEAU SERVICE  BOUTIQUE EN LIGNE :  www.diaderme.ca 

 Les traitements IPL 

(lumière intense pulsée) 
Femme/Homme 

 

La dernière technologie IPL c’est ça : 

La beauté sans douleur, traitements non invasifs, 

sans risques.   
 

Une solution pour une apparence plus belle avec des 

résultats visibles dès le premier traitement.  De la 

tête aux pieds. 
 

Photo-épilation :   

   Réduction permanente des poils 

- Visage 

- Aisselles 

- Bikini 

- Jambes 

- Dos/torse 

 

Photo rajeunissement :   

    Pour traiter les séquelles des 

- Rides 

- Acné 

- Rougeurs (rosacée) 

- Pigmentation (hyperpigmentation)  

Prenez rendez-vous :  819-727-1960 

BOUTIQUE EN LIGNE :  www.diaderme.ca 

 

 

 
 
 

SUR RENDEZ-VOUS SITUÉ À ST-MARC-DE-FIGUERY, 
EN PLEINE NATURE (À 15 MINUTES D’AMOS) 

 819 727-1960 
  n.harvey@cableamos.com 

  EsthétiqueNancyHarvey 
diaderme.ca 

http://www.diaderme.ca/
mailto:n.harvey@cableamos.com
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CALENDRIER D’ACTIVITÉS ET D’ÉVÉNEMENTS 
DÉCEMBRE 2023 – JANVIER 2024 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
18 19 20 21 22 23 24 

 
Sortie du journal 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

  
 
 

Messe, 23 h 
 

 
 

25 26 27 28 29 30 31 

 
 

JOYEUX NOËL ! 
 

Services municipaux 
fermés 

 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 
 

 
Services municipaux 
fermés 

 
 

 
 
 

Célébration de la 
Parole, 9 h 30 
 

1 2 3 4 5 6 7 

 
 

BONNE ANNÉE ! 
 

Services municipaux 
fermés 

 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
Messe, 19 h 
 
 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 
 

8 9 10 11 12 13 14 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
 
 
 
 

 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

Services du CLSC au 
10, avenue 
Michaud (sur 
rendez-vous 
seulement):  
- Prise de sang 
 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Services municipaux 
fermés 

  
 
 
Messe, 9 h 30 

 

15 16 17 18 19 20 21 

 
Séance publique du 
conseil municipal,  
19 h 30 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 

 
 

Services municipaux 
fermés 

 
 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 
 
 22 23 24 25 26 27 28 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Tombée des textes 
journal 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 

 
 

Services municipaux 
fermés 

 
 

 
 
 
Messe, 9 h 30 
 

29 30 31 ÉVÉNEMENT À VENIR :   
 1er mars 2024 : 
 La marche aux flambeaux – souper pizzas 
 Organisé par le Comité Piste Cyclable 
 

 
Sortie du journal 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 
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